
MAIRIE DE BRIE - 16590
EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

En exercice : 27

Présents : 26

Procuration : 0

Votants     : 26  

L’an deux mil vingt trois

Le : 27 mars 

Le Conseil Municipal de la commune de BRIE – 16590 –

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence

de M. Michel BUISSON, Maire.

Date de la convocation du Conseil Municipal : 17 mars 2023

OBJET     :   D2023_3_5

Vote des taux d’imposition

pour 2023

Présents : BOUCHERIT D ; BOURGADE L ; BRIANCON JP ; BUISSON M ; CHASLARD B ;

CHAUSSAT C ; CORNELIUS M ; DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLIERE

M ;GERACI F ; GUERIN S ; HELION P ; IMARD C ; JOUANNET J ; LACOURARIE S ; MASSON

G ; MOINARD BOUTENEGRE M ; MOREAU D ; MOUMANEIX P ; NARDOU JP ; ROUHIER D ;

THOS F ; URBAJTEL P ; VIEUILLE R ; VRIET L.
Excusée : BERTHELON Saskia

Secrétaire de séance : GAUDILLERE Michel

Vu l’article 1379 du Code Général des Impôts listant les impositions

directes locales perçues par les communes et l’article 1636 B decies du même

code précisant que les communes membres d'un établissement public de

coopération intercommunale soumis à l'article 1609 nonies C votent les taux des

taxes foncières ; 

Vu l’article 1639 A du Code général des impôts disposant que les

collectivités locales et organismes compétents font connaître aux services

fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives soit aux taux,

soit aux produits, selon le cas, des impositions directes perçues à leur profit ; 

Vu les articles 1636 B sexies et 1636 B septies du Code Général des

Impôts déterminant les règles d’encadrement et de plafonnement des taux des

impositions directes locales ;

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, 

- adopte les taux suivants pour 2023 (qui sont stables depuis 2017) :

- Taxe d’Habitation : 12 %

- Taxe sur le Foncier Bâti : 42.83 % (19.94% taux communal et 22.89 %

taux départemental)

- Taxe sur le Foncier Non Bâti : 43.10%

- charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services

préfectoraux.

Certifié exécutoire

Reçu en Préfecture

Le :

Publié ou Notifié

Le :

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Affiché le 30 mars 2023
Pour copie conforme :

                          En Mairie, le 30 mars 2023
                                                                 Le Maire, 

AR Prefecture
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